
Que l’on soit en France ou au Burkina Faso, Noël est fêté avec joie.  

Compte tenu de la culture, du climat et des moyens, la manière de fêter Noël revêt bien 

évidemment des formes différentes au Burkina Faso. 

 

Dans les patronages de Koubri et de Bobo Dioulasso, 

que nous soutenons, il est de coutume, après la 

messe de minuit, de participer à des animations 

festives, puis de partager un réveillon composé 

essentiellement  de « riz gras » (plat de riz en sauce, 

typiquement africain). « Toi Mon Frère » contribue 

financièrement à la réalisation de ces réveillons. 

Tout au long du temps de l’avent, les patronages 

organisent un concours pour déterminer  la plus 

belle crèche confectionnée par les enfants (ci-

contre une photo de la crèche d’Elie, lauréat du 

concours à Koubri en 2012). 

D’autre part, le jour de Noël, les familles se 

réunissent et invitent souvent leurs voisins 

appartenant à d’autres confessions religieuses, en 

particulier des musulmans (l’inverse est également 

vrai pour les fêtes religieuses musulmanes). 

 

Joyeux Noël à tous, au Burkina et en France ! 
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Les dernières nouvelles de « Toi Mon Frère » 

� Parrainages 

Sur l’année scolaire 2012-2013, nous avons parrainé 147 enfants à Bobo et Koubri. 

Merci pour votre soutien ! 

 

� Composition de l’association 

« Toi Mon Frère » est composé de membres bénévoles qui font le maximum pour le 

bon fonctionnement de l’association. Néanmoins, toutes les bonnes volontés sont les 

bienvenues pour nous aider dans le travail quotidien et pour apporter des idées 

nouvelles afin de faire progresser notre action !  

Nous recherchons en particulier une personne ayant de bonnes connaissances en 

comptabilité afin d’épauler notre trésorière. 

 

� Rappel sur le coût des parrainages 

Si vous êtes imposé(e) sur le revenu et dans la limite d’un certain plafond, nous vous 

rappelons que pour tout don à une association d’utilité publique (ce qui est le cas de 

«  Toi Mon Frère »),  66% de la somme versée sont déduits des impôts. Donc : 

- Pour un enfant au primaire, la scolarité de 70€  revient à 23,80€ 

- Pour un enfant au collège, la scolarité de 115€  revient à 39,10€ 

- Pour un enfant au lycée, la scolarité de 130€  revient à 44,20€ 

  

Pour toute question sur les scolarités ou toute demande d’information, n’hésitez pas 

à nous contacter par mail à  toimonfrere@gmail.com  
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